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LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le Code de la Route, notamment ses article L 223-5, L  224-14, L 234-1, L 234-8, L 235-1 et 

l 235-3, R 221-10 à R 221-14, R 224-21 à R. 224-23, R 226-1 à R 226-4, et R.412-1 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de 

l'aptitude à la conduite ; 
 
Vu l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de 

validité des permis de conduire ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales 

incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la 
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ; 

 
Vu la demande d’agrément formulée par le Docteur Françoise GRAND-LIEB ; 
 
Vu l’attestation de suivi de formation initiale délivrée le 10 avril 2014 par l’Institut National de 

Sécurité Routière et de Recherches (I.N.S.E.R.R.) ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions fixées par l’article 6 de l’arrêté ministériel 

du 31 juillet 2012 susmentionné ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 
 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1
er

 : Le Docteur Françoise GRAND-LIEB, médecin généraliste à BESANCON (département du 
Doubs) est agréé pour une durée de cinq ans pour exercer, dans le département du Jura : 

- le contrôle médical de l’aptitude à la conduite  en commission médicale primaire ; 

- le contrôle médical de l’aptitude à la conduite hors commission médicale. 

 

 

DIRECTION DE LA 
REGLEMENTATION ET DES 
LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des usagers de la route 
 

ARRETE N°  

Arrêté portant agrément  
du Docteur Françoise GRAND-LIEB 

pour exercer le contrôle médical de l’aptitude à la 
conduite dans le département du Jura 

 
 
 

Préfecture du Jura - 39-2017-08-23-001 - arrete LIEB DOUBS 08 2017 37



 2 

 

 

Article 2 : le présent agrément sera abrogé dans les conditions prévues par l’article 6 de l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 modifié, notamment en cas de sanction ordinale. 

 
Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera 
adressée au Conseil départemental de l’Ordre de Médecins. 
 

 
 
 
Fait à Lons-le-Saunier, le 23 août 2017 
 
 
 
 
 Le Préfet, 
 Pour le préfet et par délégation 
 Le directeur de la réglementation et des libertés publiques  
 
 SIGNE 
 
 Michel COUTROT 
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LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le Code de la Route, notamment ses article L 223-5, L  224-14, L 234-1, L 234-8, L 235-1 et 

l 235-3, R 221-10 à R 221-14, R 224-21 à R. 224-23 , R 226-1 à R 226-4, et R.412-1 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de 

l'aptitude à la conduite ; 
 
Vu l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de 

validité des permis de conduire ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales 

incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la 
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ; 

 
Vu la demande d’agrément formulée par le Docteur Franco PIERANGELO ; 
 
Vu l’attestation de suivi de formation continue délivrée le 23 juin 2017 par l’Institut National de 

Sécurité Routière et de Recherches (I.N.S.E.R.R.) ; 
 
Considérant que le demandeur répond aux conditions fixées par l’article 6 de l’arrêté ministériel 

du 31 juillet 2012 susmentionné ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 
 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1
er

 : Le Docteur Franco PIERANGELO, médecin généraliste à ARC-SOUS-CICON 
(département du Doubs) est agréé pour une durée de cinq ans pour exercer, dans le département du 
Jura, le contrôle médical de l’aptitude à la conduite hors commission médicale. 

 

 

 

DIRECTION DE LA 
REGLEMENTATION ET DES 
LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des usagers de la route 
 

ARRETE N°  

Arrêté portant agrément  
du Docteur Franco PIERANGELO 

pour exercer le contrôle médical de l’aptitude à la 
conduite dans le département du Jura 
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Article 2 : le présent agrément sera abrogé dans les conditions prévues par l’article 6 de l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 modifié, notamment en cas de sanction ordinale. 

 
Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera 
adressée au Conseil départemental de l’Ordre de Médecins. 
 

 
 
 
 
Fait à Lons-le-Saunier, le 23 août 2013 
 
 
 
 
 Le Préfet, 
 Pour le préfet et par délégation 
 Le directeur de la réglementation et des libertés publiques  
 
 SIGNE 
 
 Michel COUTROT 
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